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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT ON THE ENVIRONMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF PERU AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN 
FEDERATION

The Government of the Republic of Peru and the Government of the Russian Federation, 
hereinafter referred to as "the Parties",

Desiring to strengthen, develop and diversify bilateral relations between the two States;
Conscious of the importance of sustainable development in protecting and preserving the 

environment, health and well-being of present and future generations;
Advocating for commitment to exchanges between the Executive Branch agencies of both 

States in various fields, including environmental protection, in order to deepen bilateral 
cooperation and coordinate their activities;

Taking into account the agreements adopted at the United Nations Conference on 
Environment and Development, held in Rio de Janeiro in June 1992, and at the World Summit on 
Sustainable Development, held in Johannesburg in August 2002;

Taking as a basis the principles and recommendations adopted at the "Rio-KSG" United 
Nations Conference on Environment and Sustainable Development (Rio de Janeiro, 2012);

Convinced that cooperation between the Parties in the field of the environment is mutually 
advantageous and contributes to the strengthening of friendship between the two States;

Conscious of the need to deepen technical cooperation in the field of environmental 
protection;

Agree as follows:

Article 1. - The Parties shall cooperate in the field of environmental protection on the basis of 
equal rights, respect for sovereignty and mutual advantage, adhering to the principles of 

sustainable development.

Article 2. - The collaboration between the Parties shall be developed primarily in the following 
fields:

(1) Exchange of information regarding laws regulating the protection of the environment;
(2) Exchange of information on the state and level of environmental protection, including 

aspects of State control, surveillance and monitoring; trends; and climate change consequences 
which affect the most vulnerable areas of the States; as well as implementation of measures to 
adapt to such change;

(3) Preservation of biodiversity and sustainable use of its constituent parts;
(4) Treatment of domestic and industrial waste;
(5) Establishing an inventory of natural resources and economic issues connected with the 

supply of natural resources;
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(6) Recovery of natural resources and rehabilitation of contaminated areas;
(7) Use of the most advanced technologies available in the field of environmental protection, 

including their application to energy efficiency and clean production;
(8) Ongoing training in ecological matters, and furthering public knowledge of such matters;
(9) Use of aerospace image processing technologies for groundwater prospecting and 

monitoring the state of the environment;
(10) Studying and estimating surface water resources;
(11) Integrated water resource management; and
(12) Other activities to be carried out by mutual agreement between the Parties

Article 3.- Collaboration between the Parties under this Agreement shall be furthered through the 
following in particular:

(1) exchanges, including the use of interactive tools for ecologically significant information; 
experience in the development of ecological projects and programmes; and consultation of experts 
regarding the activities referred to in Article 2 of this Agreement;

(2) Organization of round tables and seminars, research and other joint activities on topics of 
mutual interest;

(3) Such collaboration may take other forms agreed upon during the implementation of this 
Agreement.

Article 4.- For the purposes of the implementation of this Agreement, the Parties designate the 
following competent bodies:

(1) to represent the Russian party to the Agreement, the Ministry of Natural Resources and 
Ecology of the Russian Federation.

(2) to represent the Peruvian party to the Agreement, the Ministry of the Environment of the 
Republic of Peru.

In the event of the designation of any other competent body, the parties shall inform each 
other in writing through the diplomatic channel.

Article 5.- In order to coordinate the activities carried out under this Agreement, the parties shall 
establish a Peru-Russia Joint Commission for cooperation in the field of environmental protection 

(hereinafter “Commission”).

This Commission shall be chaired by the co-chairs representing the competent bodies 
specified in Article 4 of this Agreement. The Commission shall consist of an equal number of 
members from each Party.

Within six months of the entry into force of this Agreement, the Parties shall inform each 
other of the appointment of the co-chairs of the Commission, who shall convene their first meeting 
within one year of the date of entry into force of this Agreement.

The Commission shall conduct its activities in accordance with the rules of procedure 
awaiting adoption at its first meeting.
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The Commission shall establish and adopt programmes of cooperation between the Parties in 
the fields referred to in Article 2 of this Agreement and shall verify their implementation.

The Commission shall hold its meetings as often as necessary, but at least once every two 
years, alternately in the Republic of Peru and the Russian Federation.

Article 6.- When the representatives of the Parties travel abroad to take part in meetings of the 
Commission, joint working groups and forums, as well as to carry out work within the cooperation 
programmes adopted in connection with the activities provided for in Article 2 of this Agreement, 

the invited Party shall cover the cost of travel, food and lodging.

The host Party shall bear the expenses connected with the organization and conduct of 
meetings of the Commission and working groups, and of any other gatherings for which the 
Commission's work plan might provide.

Article 7. This Agreement does not affect the rights and obligations of each Party arising from 
other international agreements to which the Republic of Peru and the Russian Federation are 

parties.

Article 8.- Parties may inform each other through the diplomatic channel of their positions and 
assessments on issues under consideration in different international fora and, to the extent 

possible, shall provide reciprocal support for decision-making on environmental issues of interest 
to them.

Article 9.- For the purpose of exchanging experiences, the Parties shall share any information 
necessary for the implementation of the activities provided for in Article 2 of this Agreement.

The Parties shall do likewise with respect to information on consultations, seminars and 
workshops and other information requested in connection with this Agreement.
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Article 10.- Any differences between the Parties resulting from the interpretation of application of 
the provisions of this Agreement shall be settled by negotiation or consultation through the 

diplomatic channel.

Article 11.- This instrument may be amended by mutual agreement between the Parties. The 
amendment shall form an integral part of the Agreement, and the procedures governing the entry 

into force of the amendment shall be identical to those established in Article 13.

Article 12.- The Parties agree that any outcome of joint activities conducted pursuant to this 
Agreement may be transferred to third States and their legal and natural persons only with the 

written consent of both Parties.

There is no obligation to disseminate, in connection with this Agreement, information 
considered by the Republic of Peru and by the Russian Federation to be classified.

Article 13.- This Agreement shall enter into force on the date of receipt, via the diplomatic 
channel, of the last notification that the domestic requirements for that entry into force have been 

fulfilled.

Either Party may terminate the Agreement by appropriate notice through the diplomatic 
channel. In such a case, the Agreement shall cease to be applicable six months after the date of 
receipt of the termination notice. The termination of this Agreement shall not lead to the 
termination of projects and programmes under way within the framework of the Agreement.

DONE at Moscow on 7 November 2014, in duplicate, in the Spanish and Russian languages, 
and for one sole purpose.

For the Government of the Republic of Peru:
[SIGNED]

For the Government of the Russian Federation:
[SIGNED]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD SUR L’ENVIRONNEMENT ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE 
RUSSIE

Le Gouvernement de la République du Pérou et le Gouvernement de la Fédération de Russie, 
ci-après dénommés les « Parties »,

Désireux de renforcer, d’étendre et de diversifier les relations bilatérales entre leurs deux 
États ;

Conscients du rôle important que joue le développement durable dans la protection et la 
préservation de l’environnement, de la santé et du bien-être des générations actuelles et futures ;

Plaidant pour que les agences du pouvoir exécutif des deux États s’engagent à procéder à des 
échanges dans divers domaines, y compris la protection de l’environnement, afin d’approfondir la 
coopération bilatérale et de coordonner leurs activités;

Tenant compte des accords conclus lors de la Conférence des Nations Unies sur 
l’environnement et le développement, qui s’est tenue à Rio de Janeiro en juin 1992, et lors du 
Sommet mondial pour le développement durable, qui s’est tenu à Johannesburg en août 2002;

Se fondant sur les principes et les recommandations adoptés lors de la Conférence « Rio 
+20 », à savoir la Conférence des Nations Unies sur le développement durable (Rio de Janeiro, 
2012);

Convaincus que la coopération entre les Parties dans le domaine de l’environnement est 
source de profit mutuel et permet de resserrer les liens d’amitié existant entre les Parties ;

Conscients de la nécessité d’approfondir la coopération sur le plan technique dans le domaine 
de la protection de l’environnement ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les Parties coopèrent dans le domaine de la protection de l’environnement dans un esprit 
d’égalité des droits, de respect de la souveraineté et de profit mutuel, et adhèrent aux principes du 
développement durable.

Article 2

La coopération entre les Parties vise principalement :
1) l’échange d’informations sur les lois régissant la protection de l’environnement ;
2) l’échange d’informations sur l’état et le niveau de la protection de l’environnement, y 

compris sur le contrôle, la surveillance et le suivi assurés par l’État, sur les tendances, sur les 
conséquences des changements climatiques dans les zones les plus vulnérables des États, ainsi que 
sur l’application de mesures prises pour s’adapter à ces changements ;

3) la préservation de la biodiversité et l’utilisation durable des éléments qui la composent;
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4) le traitement des déchets domestiques et industriels ;
5) la création d’un inventaire des ressources naturelles et des questions économiques liées à 

l’approvisionnement en ressources naturelles ;
6) le rétablissement des ressources naturelles et la remise en état des zones polluées ;
7) l’utilisation de technologies de pointe consacrées à la protection de l’environnement, y 

compris celles liées à l’efficacité énergétique et à la production propre;
8) la formation continue en matière d’écologie et la sensibilisation accrue du public à ce 

sujet ;
9) l’utilisation des technologies de traitement d’images aérospatiales pour la prospection des 

eaux souterraines et la surveillance de l’état de l’environnement ;
10) l’étude et l’estimation des ressources en eaux de surface ;
11) la gestion intégrée des ressources en eau ; 
12) la réalisation de toute autre activité convenue d’un commun accord entre les Parties.

Article 3

La coopération entre les Parties prévue dans le cadre du présent Accord est notamment 
favorisée par :

1) l’échange, y compris au moyen d’outils interactifs, d’informations à caractère écologique 
et d’expériences relatives à la création de projets et de programmes écologiques, ainsi que par la 
consultation d’experts concernant les activités visées à l’article 2 du présent Accord ;

2) l’organisation de tables rondes et de séminaires, de recherches et d’autres activités 
conjointes portant sur des sujets d’intérêt mutuel ;

3) d’autres formes de coopération convenues au cours de la mise en œuvre du présent 
Accord.

Article 4

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties désignent les organes compétents 
suivants :

1) le Ministère des ressources naturelles et de l’écologie de la Fédération de Russie, chargé 
de représenter la partie russe à l’Accord ;

2) le Ministère de l’environnement de la République du Pérou, chargé de représenter la 
partie péruvienne à l’Accord.

Si l’une des Parties désigne un autre organe compétent, elle en informe l’autre Partie par écrit 
et par la voie diplomatique.

Article 5

Les Parties créent une commission mixte Pérou-Russie chargée de coordonner les activités de 
coopération menées au titre du présent Accord dans le domaine de la protection de 
l’environnement (ci-après dénommée la « Commission »).
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La Commission est présidée par les coprésidents représentant les organes compétents 
mentionnés à l’article 4 du présent Accord. La Commission est composée d’un nombre égal de 
représentants de chaque Partie.

Dans un délai de six mois suivant l’entrée en vigueur du présent Accord, les Parties 
s’informent mutuellement de la nomination des coprésidents de la Commission, qui convoquent 
leur première réunion au plus tard un an après la date d’entrée en vigueur du présent Accord.

La Commission mène ses activités conformément au règlement intérieur qui sera adopté lors 
de la première réunion.

La Commission élabore et adopte des programmes de coopération entre les Parties dans les 
domaines visés à l’article 2 du présent Accord et surveille leur mise en œuvre.

La Commission se réunit aussi souvent que nécessaire, au moins une fois tous les deux ans, à 
tour de rôle en République du Pérou et en Fédération de Russie.

Article 6

Lorsque les représentants des Parties se rendent à l’étranger pour participer aux réunions de la 
Commission, aux groupes de travail conjoints et aux forums, ainsi que pour mener des travaux 
dans le cadre des programmes de coopération adoptés aux fins de la mise en œuvre des activités 
énumérées à l’article 2 du présent Accord, la Partie invitée prend en charge leurs frais de voyage, 
de restauration et de logement.

La Partie hôte prend en charge les dépenses liées à l’organisation et à la tenue des réunions de 
la Commission et des groupes de travail, ainsi que de toute autre réunion pouvant être prévue par 
la Commission dans son plan de travail.

Article 7

Les dispositions du présent Accord n’ont aucun effet sur les droits et les obligations de chaque 
Partie découlant d’autres accords internationaux auxquels la République du Pérou et la Fédération 
de Russie sont parties.

Article 8

Les Parties peuvent s’informer, par la voie diplomatique, de leurs positions et de leur analyse 
à propos des questions abordées dans divers forums internationaux, et se soutiennent, dans la 
mesure du possible, au moment de prendre des décisions sur des questions environnementales qui 
les concernent.

Article 9

Pour les besoins de l’échange d’expériences, les Parties se communiquent toute information 
nécessaire à la réalisation des activités prévues à l’article 2 du présent Accord.

Les Parties font de même pour les informations concernant les consultations, les séminaires et 
les ateliers ainsi que pour les autres informations demandées dans le cadre du présent Accord.
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Article 10

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation ou de l’application des 
dispositions du présent Accord est réglé par la voie diplomatique au moyen de négociations et de 
consultations.

Article 11

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties. Lesdites 
modifications font partie intégrante de l’Accord, et les procédures régissant leur entrée en vigueur 
sont identiques à celles établies à l’article 13.

Article 12

Les Parties conviennent que tout résultat obtenu dans le cadre des activités conjointes menées 
au titre du présent Accord ne peut être communiqué à des États tiers ou à des personnes morales et 
physiques issues de cet État tiers que si les deux Parties ont donné leur consentement préalable.

Le présent Accord n’oblige en aucun cas la République du Pérou et la Fédération de Russie à 
diffuser des informations qu’elles considèrent comme classifiées.

Article 13

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception, par la voie diplomatique, de la 
dernière notification attestant que les formalités internes requises à cet effet ont été remplies.

Chacune des Parties peut dénoncer l’Accord au moyen d’une notification envoyée par la voie 
diplomatique. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets six mois après la date de 
réception de ladite notification. La dénonciation du présent Accord n’entraîne pas l’arrêt des 
projets et programmes en cours lancés dans le cadre de l’Accord.

FAIT à Moscou le 7 novembre 2014 en double exemplaire, en langues espagnole et russe, et à 
une seule fin.

Pour le Gouvernement de la République du Pérou :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie :
[SIGNÉ]


